
GROUPEMENT DE GENDARMERIE
DE LA HAUTE SAONE

1, RUE DU MARECHAL JUIN
70000 VESOUL

TEL. 03 84 96 72 00

COMPAGNIE DE VESOUL

Communauté de brigades de VESOUL
03 84 96 72 00

Communauté de brigades de RIOZ
03 84 91 80 15

Communauté de brigades de 
PORT SUR SAONE

03 84 91 50 17
Communauté de brigades de JUSSEY

03 84 68 06 17

COMPAGNIE DE GRAY

Communauté de brigades de GRAY
03 84 65 11 45

Communauté de brigades de MARNAY
03 84 31 72 17

Communauté de brigades de 
DAMPIERRE SUR SALON

03 84 67 13 17

COMPAGNIE DE LURE

Brigade territoriale autonome de LURE
03 84 30 48 00

Communauté de brigades de CHAMPAGNEY
03 84 23 10 17

Communauté de brigades de 
LUXEUIL LES BAINS

03 84 40 16 39
Communauté de brigades de HERICOURT

03 84 46 09 32
Communauté de brigades de 

SAINT LOUP/S
03 84 49 00 17

Gendarme Patrick MARGAINE

Compagnie de VESOUL

Tél. : 03 84 96 72 15

LA PREVENTION DES 
ACTES DELICTUEUX

 DANS LES COMMERCES

VOTRE REFERENT SURETE :VOTRE REFERENT SURETE :



La quantité et la valeur de la marchandise 
de même que l’argent disposé à l’intérieur de votre 
commerce contribuent à en faire une cible 
attrayante pour les voleurs. 

Les délinquants visent votre commerce en y 
opérant :

– des vols par effraction
– des vols à l'étalage
– des vols avec violence ou à main armée

Quelle protection adopter ?

Vols par effraction :

• N’utilisez pas de vitres teintées qui 
assombrissent l’intérieur du commerce 

• Assurez-vous de dégager les vitrines de 
votre commerce afin de ne pas obstruer sa 
visibilité de l’extérieur; un commerce 
placardé d’affiches est plus vulnérable au 
vol

• Maintenez votre système d’éclairage en bon 
état

• Éclairez l’intérieur de votre commerce 
durant la nuit

• Sécurisez les portes et encadrements 
d'ouvertures

• Munissez-vous d’un système de sécurité 
pour alerter votre voisinage de la présence 
d’intrus 

• Installez un système de surveillance vidéo à 
l’épreuve du vandalisme

• Assurez-vous que les sorties extérieures de 
votre commerce sont bien éclairées; évitez 
les buissons, les arbres, les clôtures qui 
camouflent votre commerce : ils pourraient 
permettre aux voleurs de s’y dissimuler 

• Gardez un bon contrôle sur les clés que vous 
remettez à vos employés 

• Identifiez vos biens (marquage)

Vols à l'étalage :

• Procurez-vous un système de caméras de 
surveillance visible pour dissuader les 
voleurs 

• Installez des miroirs afin de vous permettre 
de voir l’ensemble de votre commerce

• Aménagez votre commerce de façon à éviter 
les recoins qui permettent aux voleurs d’agir 
sans être vus

• Installez un dispositif sonore ou lumineux 
sur les portes de votre commerce

• Méfiez-vous des clients qui portent des sacs 
et des vêtements amples

• Mettez les objets de valeur et ceux que l’on 
peut facilement dissimuler sur soi près de la 
caisse ou dans un comptoir verrouillé

Vols avec violence :

• Placez la caisse à un endroit visible de 
l’extérieur de votre commerce

• Évitez les affiches, supports et étalages qui 
obstruent la vue de l’extérieur 

• Utilisez un système d’alarme de 
cambriolage

• Installez un système de surveillance vidéo
• Faites vos dépôts à des moments variés, 

particulièrement durant la nuit
• Gardez peu d’argent dans la caisse

PRENEZ GARDE EGALEMENT A

LA FRAUDE A LA CARTE 
BANCAIRE

Examinez la carte, vérifiez l'identité de 
l'acheteur, vérifiez la date d'expiration.

 
LA FRAUDE A LA FAUSSE 
MONNAIE

Identifiez les signes de sécurité apposés sur 
les billets 
(bande métallisée holographique, bande 
iridescente, filigrane, fil de sécurité)

Si vous êtes victimes d'un vol avec 
violence :

• N'essayez pas de résister, ne prenez pas de 
risques inutiles. Toutes les marchandises 
du monde ne valent pas votre vie !

• Concentrez vous a bien mémoriser les  
détails qui serviront aux enquêteurs 
(nombre d'individus, description 
physique, direction de fuite, véhicule(s)  
utilisé(s)....

•  Composez immédiatement le 17 et  
renseignez le plus précisément possible  
l'opérateur.


